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Annonce n° 1544 - page 494
77 - Seine-et-Marne
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture de Seine-et-Marne.
ARCHERS DE L'HYDRE.
Objet : pratique de l'éducation physique et des sports et plus particulièrement la pratique du tir à l'arc sous
toutes ses formes par des réunions, des stages et des exercices de plein air ou en salle, ou en espace
naturel étant entendu que la discipline du tir à l'arc qui consiste en l'utilisation d'un arc, d'une flèche, d'une
cible, comprend également des disciplines connexes avec l' utilisation d'arcs classiques, traditionnels ou à
cames ou à poulies, sur tout type de blason ou cible de fabrication bi ou tri dimensionnelle.
Siège social : 2, rue de Bouville, 77350 Le Mée-sur-Seine.
Date de la déclaration : 15 janvier 2014.
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